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Une assurance-maladie
qui vous accepte à tout âge
| sans «si» et sans «mais»? |

Mais si!
Vous avez bien lu: grâce à un accord
conclu entre le Fonds de solidarité des
Suisses de l'étranger et la Société suisse

Grutli, vous pouvez vous assurer
aujourd'hui déjà pour le jour où vous
rentrerez en Suisse - que ce soit pour
toujours- ou pour des vacances de
6 mois au maximum. Vous serez alors
accepté sans «si» et sans «mais» par
l'assurance-maladie Grutli. Et cela à
un taux de prime calculé d'après l'âge
que vous avez aujourd'hui. Vous
économiserez bel et bien, année après
année, des centaines de francs de
primes. Ces avantages ne vous coûteront
que quelques francs par mois si vous
vous associez maintenant au contrat
collectif du Fonds de solidarité avec la
Société suisse Grutli. Demandez sans
engagement notre brochure
d'information.

Coupon
OUI, je désire recevoir la brochure
d'information sur l'assurance qui me
coûte si peu aujourd'hui et m'apportera
tant demain.

Coupon à renvoyer au:
Fonds de solidarité
des Suisses de l'étranger,
Gutenbergstrasse 6, CH-3011 Berne.
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